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Dépôt 

Le canton vient d'apprendre que Billag va certainement fermer ses portes après avoir échoué dans 

l'appel d'offres de la Confédération pour le renouvellement de son contrat de perception de la 

redevance sur la radio et la télévision. 230 emplois seront perdus pour le canton. A plus long terme, 

cette disparition pose une autre question, celle des surfaces commerciales vides qui commencent à 

être pléthoriques dans le canton, et notamment dans le Grand Fribourg. En termes d'image pour le 

développement économique, c'est désastreux car cela montre que rien n'est fait pour attirer des 

entreprises en leur offrant des locaux adaptés à leurs besoins, notamment en termes d’infrastructures 

de communication. 

Le Conseil d'Etat, sa Direction de l'économie et de l’emploi et la Promotion économique sont-ils 

conscients de cette situation et que font-ils pour y remédier ? 

Plus spécifiquement et comme Billag occupait des locaux dans un bâtiment appartenant à une 

grande entreprise de la Confédération, le Conseil d'Etat entend-il intervenir auprès de cette 

entreprise pour qu'elle mette en place une stratégie immobilière moderne afin de revaloriser ses 

locaux et les rendre attrayants pour des entreprises qui aimeraient s'installer dans le Grand 

Fribourg ? 
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